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Conformément à l’article 11 au règlement Antérieuc Grovisolre uu Conseli de 
sécurité, le Secrétaire général. prése;rte l’expos& succinct suAvant. 

La liste complète des questions aont le Conseil ae sécurité est sais1 tigure 
àans le aocument. S/19420, aaté du II janvier 1988. 

Au cours de la semaine qui s’est terminée le 20 février 1988, le Conseil ae 
sécurité a examine la question suivante : 

Lettre datée du 10 février 1988, aatessée au Président au Conseil de sécurité par 
1’0bservateur betmanent de la République de Corée auprès Oe l’Organisation des 

Nattons Unies 

Lettre datée du 10 février 1988, adKe6Sée au Président du Conseil de sécurrté par 
b@ObservateuK permanent au Japon aupt&s de l’Organisation des Nations Unies 

Par une note du 10 février 1988 (Wl9488)r le Président du Conseil ae &curité 
a transmis une lettre aatde du 10 février 1988, adreosée au Pr6siaent du Conseil 
par l’observateur permanent de la tipublique de Corde aupr&s de 1’Organraation oes 
NatAons Unies dans laquelle ce dernier aemandait que Ae Conseil se réunia6e 
d’urgence, confodment h laArticle 35 ae la Charte des Nations Uniee, au sujet de 
l’incisent au COUKB duquel un avion ciee lignes akiennes commerciale6 de la 
République de Corée (vol Korean Air 8581, assurant la liaison r6guliéKe 
Bagdaa-S&ou1 et ayant 115 p~seagers à oord , a explosé en vol au-aessua oe ia mer 

d’haaman, au large aes côtes de la Birmanie, le 29 novembre A987 à 14 h 5 environ. 

Par une lettte de& du 10 fdvcier 19&8, aotessée au Préeioent au Conseil ae 
s&curAté (S/19489), le Représentant permanent au Japon aupr&s ae l’ONO a defranc& 

.--- ____ que le Conseil se z&mlsse d*urgence pour Q~QHIAI~PL 10 qtiestfu. &e 15 noatruction, 
le 29 novembre 1987, d’un appareil oe la Korean Airlines (vol 858) qur a tait 
115 VlCtlmeS. 

àd-04615 51550 (Y) / . . . 



s/ lY410/ixhJ. 7 

Français 
Paye 2 

Le Conseil ue sécurité C’est réunr pour exiiminor la question à sd 
L*lYle séance, le 16 février lY8b, sur la tisse ues uemdnaes CA-deSSus+ 11 a 
poursuivi l’examen oe la question à sa 2792~ sbawe, Le 17 t&tier 1Ytkl. 

Au cours oe ces séances, le Présiaent a, avec l’assentiment au ConSc‘il, invité 
sur sa demande le représentant oe Bahreïn à partrcrpec au oébat sans atoit ue vote. 

A la 27Yle séance au Conseil, comme suite à la aemanue présentée le 

12 février 1968 Bar 1’Obsecvateur permanent de la République populaire démocratique 
ae Corée auprès ae l’organisation des bations Unies, le Président a, avec 
l'assentiment au Conseil, invité ie représentant ae la hépublique populaire 
démocratique de Corée à participer au aébat sans aroit ae vote, Conformément aux 
dispositions de 1’Article 32 de la Charte. 

A la même séance, comme 1’0bsetvateur permanent de la République ae Corée 
auprès de 1’0NU l’avait deman& à l’avant-dernier paragraphe de Sa lettre Qu 

10 février 1988 (5/1948&), le Président a , avec l’assentiment du Conseil, invité le 
représentant de la République ae Corée à participer au aébat sana droit ae Vote, 

conformément aux dispositions de l’brticle 32 de la Charte. 


